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Voici une fiche de proposition de stage des informations nécessaires pour compléter ESUP Stage.

Ce document n’est pas une convention de stage.

Nous vous invitons à le pré-remplir afin de faciliter la saisie des informations dans ESUP Stage.

TUTORIEL

I) LES INFORMATIONS NÉCESSAIRES À LA CRÉATION D’UNE CONVENTION
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1) Pour créer une convention de stage, il faut d’abord se connecter via son ENT étudiant :
https://ent.univ-paris13.fr/

2) Puis : https://esup-stage.univ-paris13.fr

3) Dans le menu à gauche de l’écran, cliquez sur “Créer une convention”
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II) CONNEXION À ESUP STAGE
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TUTORIEL
III) LES ÉTAPES DE CRÉATION D’UNE CONVENTION

Les onglets ont des couleurs, qui sont en fait des jauges de complétion : 
 Rouge à compléter 
 Jaune incomplet
 Vert complet

2) Onglet « Etudiant »

Vérifiez vos informations 
qui sont pré-remplies. Si 

celles-ci sont absentes ou 
incorrectes, complétez ou 

corrigez-les 

Choisissez votre formation 
et l’année universitaire en 

cours

Par défaut, le type de 
convention est lié à votre 

formation. En cas de souci, 
contactez votre secrétaire

Choisissez la langue de la 
convention 

Validez pour sauvegarder 
les informations PUIS 
cliquez sur l’onglet « 

Etablissement d’accueil » 
en haut
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TUTORIEL
III) LES ÉTAPES DE CRÉATION D’UNE CONVENTION

L’onglet établissement d’accueil correspond au lieu du siège de votre entreprise. Il peut être différent du lieu où vous effectuerez 
vraiment votre stage, qui sera à renseigner dans la partie « 3 – Service d’accueil ». 

Vous pouvez le rechercher via différent critères : la raison sociale (le nom de l’organisme d’accueil/entreprise), le n° SIRET, et le lieu sont 
les plus utilisés. 

Après votre recherche, 
- Soit votre organisme d’accueil existe déjà, dans ce cas, vous n’avez qu’à sélectionner l’entreprise (à droite du résultat) et vérifier les 
infos

Recherche par 
raison sociale (nom 

de l’organisme 
d’accueil)

Recherche par n° SIRET

Recherche par lieu

2) Onglet « Etablissement d’accueil »
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TUTORIEL
III) LES ÉTAPES DE CRÉATION D’UNE CONVENTION

- Soit votre organisme d’accueil n’existe pas encore, dans ce cas, vous devez la créer

Cliquez ici pour 
créer un 

établissement 

2) Onglet « Etablissement d’accueil » suite
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TUTORIEL
III) LES ÉTAPES DE CRÉATION D’UNE CONVENTION

Complétez la raison 
sociale, le n° SIRET, 
l’effectif, le statut 

juridique et le code 
APE (aussi appelé 

code NAF) 

2) Onglet « Etablissement d’accueil » suite

Pour trouver les informations des organismes français, utilisez : 

1) Le site du gouvernement : https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/

2) Le site d’information société.com : https://www.societe.com/

Dans le cas d’un stage à l’étranger, utilisez les sites des gouvernements concernés ou demandez directement à l’entreprise. 

Le n° SIRET n’est pas 
obligatoire pour certaines 

associations et les 
organismes étrangers

L’adresse à indiquer ici 
est l’adresse du siège 

de 
l’organisme/entreprise. 

Votre lieu de stage 
sera à indiquer dans 
l’onglet 3 « Service 

d’accueil ».
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TUTORIEL
III) LES ÉTAPES DE CRÉATION D’UNE CONVENTION

3) Onglet « Service d’accueil »

Le service d’accueil correspond au lieu où vous effectuerez concrètement votre stage. Il peut être différent de l’établissement d’accueil 
si le siège est à une adresse différente. 

4) Onglet « Tuteur professionnel »

Il s’agit de la personne qui va vous suivre et vous former durant votre stage. 
Recherchez votre 

tuteur professionnel au 
sein de l’établissement 

en cliquant sur 
“sélectionner un tuteur 

existant”. 

Le service d’accueil est le 
lieu où vous ferez votre 
stage. Recherchez le en 

cliquant sur « 
sélectionner un service »

Cliquez sur 
l’onglet pour 
afficher son 

contenu Si vous venez de créer 
l’établissement, ou que 
vous ne trouvez pas le 

service recherché, créez-le 
en cliquant sur “créer un 

nouveau service d’accueil” 

Cliquez sur 
l’onglet pour 
afficher son 

contenu

Complétez les 
informations du tuteur 
professionnel. Tournez-

vous vers lui pour 
obtenir les informations.

8
Sinara Khin – UFR Communication – Mis à jour le 20-12-2023



TUTORIEL
III) LES ÉTAPES DE CRÉATION D’UNE CONVENTION

5) Onglet « Stage »

Cette section concerne votre activité durant le stage, renseignez-vous auprès de vos tuteurs et enseignants référents de stage en cas 
de difficultés.

Choisissez une 
nouvelle fois la 

langue 

Choisissez le 
pays où vous 

effectuez 
votre stage

Choisissez la 
thématique de votre 

stage dans les 
catégories proposées 

Définissez votre sujet. 
Cela peut être le nom 

du poste que vous 
occupez, ou votre 
problématique de 

mémoire si vous êtes 
en stage de recherche.

Indiquez les compétences 
que vous allez développer 
pendant votre stage, qui 
sont en lien avec votre 

formation. Référez-vous à 
votre enseignant référent 

en cas de questions.

Indiquez les dates de début et de fin de votre stage en respectant les
bornes universitaires. 

La durée du ou des stages effectués par un même stagiaire dans un 
même organisme d’accueil ne peut excéder 6 mois par année 

d’enseignement que ce soit au titre d’un ou de plusieurs stages.

Décompte de la durée d’un stage :
La durée d’un stage s’apprécie en fonction du temps de présence 

effective du stagiaire dans l’organisme d’accueil, en considérant que :
Chaque période au moins égale à 7 heures de présence, consécutives 

ou non, dans l’organisme d’accueil, équivaut à 1 journée,
Chaque période au moins égale à 22 jours de présence, consécutifs ou 

non, vaut 1 mois.
La durée maximale du stage ne doit pas dépasser 924 heures.

Le nombre total 
d’heures de stage est 

à indiquer ici. Par 
défaut, il se compte 

avec vos dates de 
début et de fin et le 

nombre d’heures 
hebdomadaire, mais 
il est modifiable. Il n’y 
a pas de minimum, 
mais le stage doit 
durer maximum 
924h par année 

universitaire (6 mois à 
temps plein) 9
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TUTORIEL
III) LES ÉTAPES DE CRÉATION D’UNE CONVENTION

5) Onglet « Stage » suite

Précisez si le montant est 
brut ou net. 

- si vous percevez 
4,35€/heure, le montant est 

net 
- si vous percevez + de 4,35€ 

de l’heure, le montant est 
brut
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III) LES ÉTAPES DE CRÉATION D’UNE CONVENTION

6) Onglet « Enseignant référent »

Recherchez votre 
enseignant référant pour ce 

stage dans la base de 
données ou créez-le

Il s’agit de l’enseignant qui vous suit au niveau de votre formation. 
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III) LES ÉTAPES DE CRÉATION D’UNE CONVENTION

7) Onglet « Signataire »

Sélectionnez le service du 
signataire de votre 

convention de stage au sein 
de l’établissement d’accueil. 

Ce n’est pas toujours le même 
service que l’accueillant.

Le signataire est la personne qui représente l’organisme d’accueil légalement. Cette personne doit être une personne différente du 
tuteur professionnel pour toutes les structures de plus de de deux personnes. En général, il s’agit des : président, directeur, DRH. 

Sélectionnez ensuite le signataire de votre convention. Si celui-ci n’existe pas, créez-le en cliquant sur “créer un nouveau signataire”. 

Validez la page en cliquant sur “valider” pour sauvegarder les informations.
12
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III) LES ÉTAPES DE CRÉATION D’UNE CONVENTION

8) Onglet « Récapitulatif » et validation

Une fois que vous avez vérifié 
les informations, cliquez sur 
“Valider”, en bas de la page.

Le signataire est la personne qui représente l’organisme d’accueil légalement. Cette personne doit être une personne différente du 
tuteur professionnel pour toutes les structures de plus de de deux personnes. En général, il s’agit des : président, directeur, DRH. 
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TUTORIEL
III) LES ÉTAPES DE CRÉATION D’UNE CONVENTION

8) Onglet « Récapitulatif » et validation suite

Une fois que vous avez validé 
votre convention, votre 
numéro de convention 
apparaît. Votre équipe 

pédagogique doit 
maintenant la valider pour 

que vous puissiez la 
télécharger et la faire signer. 

Le signataire est la personne qui représente l’organisme d’accueil légalement. Cette personne doit être une personne différente du 
tuteur professionnel pour toutes les structures de plus de de deux personnes. En général, il s’agit des : président, directeur, DRH. 
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La convention de stage doit être signée par les trois parties dans cet ordre :
1. L’entreprise : représentant et tuteur
2. Le stagiaire
3. L’école : enseignant référent et direction

Les collectivités territoriales, les institutions publiques et les grandes sociétés signent après l’école.

TUTORIEL

IV) SIGNATURE ÉLECTRONIQUE
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CRÉER SA CONVENTION DE STAGE AVEC ESUP STAGE

BORNES UNIVERSITAIRES

16
Sinara Khin – UFR Communication – Mis à jour le 20-12-2023



TUTORIEL

CRÉER SA CONVENTION DE STAGE AVEC ESUP STAGE

CONTACT
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SINARA KHIN
CHARGÉE DES STAGES

BUREAU G209D
CONVENTION.UFRCOM@UNIV-PARIS13.FR

01 49 40 44 89

KARINE GRANDPIERRE
DIRECTRICE DE L'UFR DES SCIENCES DE

L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

DIRECTION.UFRCOM@UNIV-PARIS13.FR
01 49 40 44 89
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